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AGENDA

05 oct      Danse africaine et percussions Salle des Fêtes
     AFSSM  à partir de 10h

26 oct      Théâtre Cinéma
      Entre terre et vents

16 nov      Soirée grenouilles Salle  des Sports
     Classes en O

6 déc      Noël des arts Salle des fêtes
     Ecole Publique – APE

8 déc      Fête du 8 décembre                          Place du Centre
     CIS – Artisans/Commerçants

15 déc      Marché de Noël Salle des sports
                    Ecole privée St Joseph - OGEC

Chers conscrits de la classe en 4
La demi-décade aura lieu le samedi 30 novembre 2019.
Si vous souhaitez participer, n'hésitez pas à vous manifester auprès du secrétariat 
de la Mairie qui fera suivre l'information au bureau des classes en 4 !
Ils vous attendent nombreux.

Gîte d'enfants La Tuilerie - Séjour de vacances pour 12 enfants entre 5 et 15 ans .
Un thème et une tranche d'âge sont proposés pour chaque séjour : qu'il s'agisse de vannerie, poterie, 
construction en matériaux naturels, coopération, sports, énergies renouvelables, recyclage, plantes 
sauvages ou vie des indiens, le fil conducteur reste une initiation à l'écologie dans le quotidien. Viennent 
s'ajouter de nombreuses activités comme la cuisine, le bricolage, le soin des animaux, temps calmes, 
temps libres ou veillées.
Michelle Clément et Thierry Manceau 04 74 70 18 71
Plus de renseignements : 
https://www.gites-de-france.com/location-vacances-Montrottier-Enfant-Gite-De-La-Tuilerie-5-a-15ans-69G5019.html

A DÉCOUVRIR ...
Depuis peu, des légendes ont été 
installées à la salle des fêtes sous 
les grandes photos qui montrent des 
moments de la vie d'autrefois à 
Montrottier.

Merci aux bénévoles réunis
pour le Forum des Associations

Samedi 7 Septembre 2019
Bonne saison à tous !!!



Actualités municipales …

FERMETURE
MAIRIE

DU 12 AU 25 AOUT

Municipalité, commerçants, une même volonté.
Au cours des derniers mois, la commune soucieuse du maintien, voire du développement des commerces locaux 
a facilité diverses initiatives.
A l’automne elle a permis au « Tabac Presse » tenu par Adeline  Serraille, de devenir « Agence Communale de la 
Poste » puisque La Poste fermait ses bureaux sur la commune.  Adeline est très satisfaite de cette première 
année de fonctionnement. « Cela m’a amené une nouvelle clientèle, qui sur place fait aussi d’autres achats ». 
Clientèle qui bénéficie d’une plus grande amplitude horaire qu’auparavant. Et pour la commerçante, le 
complément de revenus permet de conforter son activité.

Autre mesure de partenariat « gagnant-gagnant », l’agrandissement et le 
réaménagement du VIVAL. La commune, propriétaire des lieux, a financé les travaux 
d’agrandissement et de réorganisation de ce commerce. A l’issue de près de 2 mois de 
travaux, cela a permis d’intégrer un point de vente « boulangerie », d’améliorer les 
conditions de livraison et de stockage et d’offrir à la clientèle un espace encore plus 
attrayant. Carole Notin : « J’étais très attachée à l’activité boulangerie,  par respect du 
travail de mon père ». Création d’un emploi, amplitude horaire accrue, nouveaux 
produits, notre dynamique gérante ne trouve que des motifs de satisfaction à ces 
transformations, pour le bien de la clientèle et donc du village.

Avec une capacité d’accueil d’une vingtaine de places et une déco attrayante, la 
terrasse du café-restaurant « Le Montrottier » offre, depuis quelques mois, aux 
touristes de passage, promeneurs, cyclistes et aux habitués un nouveau lieu de 
restauration déjà très apprécié. La commune, financeur du projet,  et les gérants se 
sont entendus sur une réalisation  qui a conservé le charme  du lieu en y incluant 
d’agréables notes colorées. Leslie et Chantal  se félicitent de cette nouvelle visibilité de 
leur établissement au cœur du village.

Par leur dynamisme ces commerçants contribuent à faire vivre la commune, pouvant tabler sur une  municipalité  à 
l’écoute et les soutenant dans leurs projets.

Cartons
De plus en plus de cartons sont retrouvés dans les 
containers jaunes, containers destinés au tri et au 
recyclage des matériaux qui y sont déposés. Le 
carton est un matériau parfaitement recyclable 
mais la filière de recyclage ne passe pas par le 
ramassage en sacs jaunes. Pourquoi ?
Parce que les volumes sont très importants et 
nécessitent de grandes bennes pour les stocker 
avant de les acheminer vers les centres de 
retraitements.
De plus , les cartons mis dans les containers 
jaunes occupent tout l'espace et empêchent le 
dépôt de sacs jaunes.
Les cartons doivent être acheminés en déchetterie.
Conscients qu'une personne recevant un colis ne 
se rendra pas forcément en déchetterie pour un 
carton, nous réfléchissons à un lieu de stockage 
au village, les employés se chargeant ensuite de 
transporter ces cartons dans la benne de la 
déchetterie.
Nous vous remercions de faire l'effort de ne plus 
mettre vos cartons dans les containers sacs 
jaunes.
Ce problème n'est pas particulier à Montrottier. 
Toutes les communes y sont confrontées, surtout 
depuis l'apparition du commerce en ligne. Une 
raison de plus pour réfléchir à notre mode de 
consommation. En effet si le problème devrait 
s'amplifier, la Communauté de Communes devrait 
chercher des solutions dont le coût serait 
forcément répercuté sur la redevance...

Rappel :  Depuis quelques temps des sacs 
poubelles sont déposés au Plan du Rieu en dehors 
des jours de ramassages, les personnes agissant 
ainsi sont passibles d'une forte amende... 

Bientôt des chicanes...
Comme vous avez pu le constater, des chicanes 
provisoires ont été installées à l'entrée du village 
(côté nord). 
Les relevés de vitesse donnés par le radar nous 
indiquent que de nombreux automobilistes 
roulent encore beaucoup trop vite en arrivant 
dans le village. Ces installations qui semblent être 
efficaces et qui ne génèrent pas de problème 
particulier seront remplacées rapidement par des 
équipements fixes et des panneaux appropriés.

Du côté de l'entrée sud, une étude a été menée 
par le Département (avec avis du CAUE).
Les gérants du garage y ont été associés. Le 
Conseil a décidé de réaliser des travaux 
importants permettant à la fois de sécuriser la 
circulation des voitures et des piétons, la gestion 
du garage, ainsi que l'approvisionnement en 
carburant et la sortie du chemin Péronnet.
Nous attendons une réponse sur le 
subventionnement de ces travaux.

MONTROTTIER
Place du Centre   

Studio 
 25 m² 

Loyer : 300 €
      ALBIGNY

Jardins de la Cure 
 Rez-de-chaussée 

Duplex T3 – 66 m² 
Cave -  Jardin 
Loyer : 500 €

A LOUER

CONTACT
Mairie 

Tél : 04 74 70 13 07
Mail : mairie@montrottier.fr
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ACTIVITES PROPOSEES par les ASSOCIATIONS de MONTROTTIER 
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Vie associative et locale  …

La commune de Montrottier, avec 20 autres communes des Monts du 
Lyonnais, propose  une mutuelle communale à ses habitants par 
l’intermédiaire du dispositif « Ma Commune Ma Santé ».
Il s’agit de permettre à tous d’accéder aux soins. En effet, certains 
habitants renoncent aujourd’hui à se faire soigner, faute de couverture 
mutuelle suffisante. Sont visées prioritairement les personnes n’ayant 
pas de mutuelle d’entreprise : retraités, demandeurs d’emplois, 
travailleurs non salariés…

Le dispositif « Ma Commune Ma Santé » mis en place par l'association 
ACTIOM propose aux habitants de  Montrottier  de choisir parmi une 
quinzaine de contrats de complémentaire santé négociés au niveau 
national.
Si vous êtes intéressés, vous pouvez être reçu en rendez-vous 
individuel gratuit. Il s’agit d’un rendez-vous conseil de 30 mn : le 
conseiller étudie vos besoins ; il peut être à même de vous proposer 
une complémentaire plus avantageuse (financièrement et en termes de 
couverture) parmi celles qu'il propose. Pour que des comparaisons 
puissent être faites, pensez à amener lors du rendez-vous le tableau de 
garantie de votre mutuelle actuelle, ainsi que son coût !

Si vous souhaitez accéder à l’une des complémentaires santé 
proposées, vous pourrez, si besoin, être accompagné dans vos 
démarches administratives lors d'un rendez-vous.
Pour l'obtenir, contacter  les Maisons de services au public (04 74 26 
50 78, MSAP Saint Laurent de Chamousset ou 04 78 19 05 14, MSAP 
Saint Symphorien sur Coise).
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